
REPUBLIQUE DU BENIN A SUESTITUER A L'ANCIENNE COPIE

PRESIDENCE DE LÂ REPUBLIOUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201'l ;

Vu le décret n" 2013-008 du 05 février 2013 portant composition du

Gouvernement ;

Vu le décret n' 2012-539 du 17 décembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Culture, de
l'Alphabétisation, de I'Artisanat et du Tourisme ,

Sur proposition du Ministre de la Culture, de l'Alphabétisation, de l'Artisanat
et du Tourisme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 27 février 2013.

DECRETE

Article 1" : Les personnes dont les noms suivent sont nommées
respectivement dans les fonctions ci-après au Ministère de la Culture, de
I'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme. ll s'agit de :

- Directeur Adjoint de Cabinet

-Conseiller Technique Juridique

Monsieur Allani Lazare OGOUTEGBE

Monsieur Thierry Arsène CODW

ô

DEGRET N'20{3.162 DU 02 AVRIL 20{3
portant nomination au Ministère de la Culture, de
I'Alphabétisation, de l'Artisanat et du Tourisme.
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-Conseiller Technique à
l'Alphabétisation et à la Promotion
des Langues Nationales

Conseillère Technique à
I'Artisanat

Conseiller Technique au
Tourisme et à l'Hôtellerie

Conseiller Technique à
Culture

Chargé de Mission

Secrétaire Général du
Ministère

Secrétaire Général Adjoint
du Ministère

Directrice des Ressources
Humaines

Directeur des Ressources
Financières et du Matériel

Directeur de la Programmation
et de la Prospective

Directeur Adjoint de la
Programmation et de la
Prospective

Directeur de l'lnformatique
et du Pré-Archivage

Directeur du Patrimoine
Culturel

Directeur de la Promotion
Artistique et Culturelle

Madame Judith VIGNIGBE
épouse GANSOU

: Monsieur Comlan Paul AKOHA

Monsieur Didier Marcel HOUENOUDE

Monsieur Macaire ONILOUDE

Monsieur Eric Folly TOTAH

Monsieur Basile O. DEGNONVI

Madame Mathilde Florence GUEDOU
ROKO

: Monsieur Evelle d'Ascension GOMEZ

: Monsieur Adébayo Alexis ODOUN-
IFA

: Monsieur Jean de Dieu Victorieux
SOGLO

: Monsieur Gérard Auguste
Odounnami ABISS!

Monsieur Richard Jean Vidjennagni
SOGAN
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: Monsieur Aristide Adébayo
ADJIBODOU

: Monsieur Patrick Olorodé Adjadi
tooHoutr



Directrice National de la
Promotion du Livre et de
la Lecture Madame Latoréra Anne-Marie

Martine Désirée ODOUNHARO
épouse HONNOUGAN

Directeur de la Cinématographie : Monsieur Elavagnon Dorothée
DOGNON

Directeur de l'Alphabétisation
et de l'Education des Adultes : Monsieur Assouma Mathieu

MAWAN!

Directeur de la Promotion des
Langues Nationales : Monsieur Mama YOLA KPARA

Directeur du Contrôle de la
qualité de I'Enseignement des
lnnovations Pédagogiques

Directeur du Fonds d'Aide à
l'Alphabétisation et à
I'Education en Langues
Nationales

Secrétaire Permanent de la
Commission Nationale de Pilotage
de l'lntroduction des Langues
Nationales dans le Secteur Educatif
Formel

Directeur du Développement et
de la Promotion Touristique

Directeur des Professions et des
Etablissements Touristiques

Directeur de I'Artisanat et des
Organisations Professionnelles

: Monsieur NaTm Deen SALAMI

: Monsieur Mohamed lbrahim
MOUSTAPHA

: Monsieur Jules Armand DOSSOU-
AHOUE

: Monsieur El-Kir Moudachirou
BABIO

: Monsieur Georges M. LEGBA

: Monsieur Pélage Médard
DAVoDoulk_-
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Directeur de I'Apprentissage
des Métiers Artisanaux

Directeur Départemental de
la Culture, de I'Alphabétisation,

de l'Artisanat et du Tourisme
Ouémé-Plateau

Directrice Départemental de
la Culture, de l'Alphabétisation,

de l'Artisanat et du Tourisme
Atlantique-Littoral

Directeur Départemental de
la Culture, de I'AlPhabétisation,

de l'Artisanat et du Tourisme
Zou-Collines

Directeur Départemental de la
Culture, de I'Alphabétisation,
de I'Artisanat et du Tourisme
Borgou-Alibori

Directeur Départemental de
la Culture, de I'Alphabétisation,

de I'Artisanat et du Tourisme
Atacora-Dongo

Directeur Départemental de
la Culture, de l'Alphabétisation,

de l'Artisanat et du Tourisme
Mono-Couffo

Directeur du Fonds d'Aide à la
Culture

Directeur de la Bibliothèque
Nationale

Monsieur Aliyou Alain BELLO

: Monsieur Owolabi Sébastien
OKPEÏCHA

: Monsieur Nestor Clétus C. GUEZO

Monsieur lmorou Bio ADAMOU

: Monsieur Mahoun Constant
NOANTI

alft

: Monsieur Francis MarieJosé ZOGOç.-
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: Madame Ginette Ernestine DAIZO
FADONOUGBO

: Monsieur Casimir Coffi A. DEGBEY

: Monsieur Yaiwa Blaise TCHETCHAO



Directeur Général du Bureau du Droit
d'Auteur et des Droits Voisins

Directeur du Festival lnternational
du Théâtre du Bénin

Directeur de l'Ensemble
Artistique National

Directrice de l'Agence Béninoise
pour la Réconciliation et le
Développement

Directeur du Fonds de
Développement du Patrimoine
Culturel

: Monsieur Rogatien lnnocent
François ASSOGBA

: Monsieur Pascal WANOU

: Monsieur Marcel ZOUNON

: Madame Amonké Ayichatou FAFOUMI
née BEEN

: Monsieur Victorin Coba BOSSOU

: Monsieur Apan Guy JOHNSON

Directeur du Fonds National
de Développement et de
Promotion Touristiques

Directeur du Fonds National
de Promotion de l'Artisanat

Directeur du Centre de
Promotion de I'Artisanat

Directeur de I'Agence de
Développement Touristique
de la Route des Pêches

Directeur de I'Hôtel TATA
SOMBA

: Monsieur Adétola Géoffroy
ATCHOKOSSI

Monsieur Gaston MASSIM OUALI

: Monsieur Augustin Banko!é
OGOUCHORO

: Monsieur Victorien D. KOUGBLENOU

0h

: Monsieur Aboubacar GOMINâ.r_
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Directeur de l'Agence Nationale
de Développement et de Promotion
Touristiques



Fait à Cotonou, le oz avril 2013

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre chargé de la Coo on de l'Action
Gouvernementale, de I'Evaluation des Politiques Publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

I
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de la Culture, de
I'Alphabétisation, de I'Artisanat
et du Tourisme,
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera publié au Journal Officiel.

Dr Boni YAYI

Pascal lrénée KOUPAKI

Babalola Jean-Michel Hervé ABIMBOLA


